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EPINAL - Cimetière parc   8h00  LUNEVILLE - Aire de covoiturage  6h40 

RAMBERVILLERS - Site Launoy  8h30   DOMBASLE - Parking Launoy  7h00 

SAINT DIE – Parking Leclerc 9h00   LUDRES - UGC Cité Ciné   7h15 

 

Prix comprenant : le transport en autocar de grand tourisme 

Non compris : le déjeuner, toute dépense d’ordre personnel ou non mentionnée dans « prix comprenant ». 

Arrivée vers 11h00 à Fribourg in Brisgau 

 

Le marché de Noel de FRIBOURG est l’une des plus belles curiosités 

hivernales de la ville. Créé en 1973 il compte plus de 150 exposants qui 

proposent aux visiteurs chaque année de belles nouveautés et aussi de très 

délicats vins chauds. 

Pendant la période de l’Avent, la ville s’illumine à la tombée de la nuit de 

mille feux. Grâce aux innombrables guirlandes lumineuses accrochées aux 

façades des maisons et aux stands du matché de Noel, aux vitrines 

magnifiquement bien décorées et illuminées, Fribourg vous ensorcelle par 

son charme et sa sensualité – venez et laissez-vous emporter ! 

 

Départ vers 18h30 et retour vers votre localité de départ.  

 

Marché de Noël à 

Fribourg (Allemagne) 
 

Samedi 21 Décembre  
 

54 € / personne 

 



LAUNOY VOYAGES SARL - ZI LA GRANDE FIN SUD - 88700 RAMBERVILLERS 

Tél : 03 29 65 20 22                              celine.bailly@launoy-voyages.fr                                         Fax : 03 29 65 32 11 
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BULLETIN D’INSCRIPTION – Marché de Noël à Fribourg 

Samedi 21 décembre 2024 

Nom :        Prénom :         

Adresse :               

Code Postal :      Ville :          

Portable :        

E-Mail :         @          
(adresse électronique utilisée uniquement pour confirmation des horaires et envoi du catalogue) 
 

Je désire réserver ………. place(s) pour le marché de Noël de Fribourg 

Ville de départ souhaitée  ❑ LUNEVILLE   ❑ SAINT DIE DES VOSGES  

❑ DOMBASLE    ❑ RAMBERVILLERS 

    ❑ LUDRES    ❑ EPINAL 

 

PARTICIPANTS :  

Nom et Prénom des participants   

1- …………………………………………………………………………………………………. 

2- …………………………………………………………………………………………………. 

3- …………………………………………………………………………………………………. 

4- …………………………………………………………………………………………………. 

 

A REGLER A L’INSCRIPTION : 

Voyage d’UN JOUR : paiement intégral  

Je suis informé(e) que mon inscription sera considérée comme définitive à réception du règlement.  

 Nombre de personnes :   x 54 € =  .....…….…. € 

  Option annulation (facultative) par personne :   x 5 € = .....…….…. € 

        TOTAL = …………...€ 

 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ………………………………………………………………………….. 

agissant tant pour moi-même que pour le compte des autres personnes inscrites, certifie avoir pris connaissance des conditions 

générales et particulières de vente de brochure (disponibles à l’agence ou sur demande) et vous adresse le règlement 

correspondant au montant prévu.  

Fait à : …………………………………..le : ………………………………….. 

Signature :  

 

 

Modes de règlement acceptés : Chèque, carte bleue à l’agence ou à distance, espèces, virement  

(IBAN FR76 3000 4024 7000 0105 3307 732 – BIC : BNP AFR PPCNA) - Chèque à libeller à LAUNOY TOURISME 

Ce bulletin d’inscription est à retourner à : LAUNOY VOYAGES - ZI La Grande Fin Sud – 88700 RAMBERVILLERS 

Option annulation sur justificatif (maladie grave sauf cas particuliers, accident, décès, cas contact, licenciement…). 

Barème remboursement sans option : entre 30 et 21 j : 75% / entre 20 et 8 j : 50% / entre 7 et 2 jours : 25%  

(Les départs de chaque ville sont sous 
réserve d’un minimum d’inscrits dans la 

ville concernée.) 


